
Changement de formation permis de condiire

------------------------------------ 
Par Caro323 

Bonjour,

Ma fille de 17 ans a effectué sa formation classique au permis B auprès d'une auto école. Après ses 20 heures, l'auto
école l'a passée en formation conduite accompagnée car il y avait 5 mois d'attente pour passer l'épreuve pratique.
Elle vient de passer son permis et a échoué.
Maintenant, l'auto école nous informe que ma fille ne peut pas continuer sa formation en conduite accompagnée car
l'auto école a dû "casser son contrat conduite accompagnée" pour la présenter à l'examen.
Elle nous impose donc des heures de conduite facturée 60 euros l'heure.

Je doute de ces informations et je ne voudrais pas que l'auto école se serve de cet échec pour se faire de l'argent
supplémentaire.

Pouvez-vous me dire si ce que me dit l'auto école est vrai?

Merci d'avance de votre réponse.

Cordialement,


